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 PERMANENT (astreinte) 

 TEMPORAIRE 

L’AGENT / L’ELU / LE RESERVISTE 

Nom :       Prénom :       

Service : Non renseigné 

Fonction :       

LE MOTIF 

Motif de la demande :       

Joindre un justificatif de déplacement pour la demande temporaire 

Adresse du remisage :       

Demande temporaire :  

Date et heure de départ :       

Date et heure de retour :       

VEHICULE DE SERVICE 

Marque :       

Immatriculation :       
 

 
J’ai pris connaissance du règlement d’utilisation des véhicules de service : 

 OUI   NON 

 

 
Je dispose d’un ordre de mission en vigueur qui me permet de me déplacer avec des véhicules communaux. 

Je m’engage à stationner le véhicule de service dans un lieu sécurisé du domaine privé. 

 

Le 29 novembre 2023  

Signature de l’agent :  

A Saint Cyr en Val, le  

Pour le Maire et par délégation, 

BEDOIN Grégoire 
 

 

ATTESTATION  

POUR REMISER UN VEHICULE DE SERVICE  

EN DEHORS DE LA COLLECTIVITE  

(Valable du 1er janvier au 31 décembre) 

Publié électroniquement sur le site internet de la commune de Saint-Cyr-en-Val le : 07/12/2023 (https://www.mairie-saintcyrenval.fr/)


